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REPUBLIOUE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDEI{CE DE LA REPUBLIAUE

PAT

DECRET N' 86-1 07 du 24 }4ars 1986

chargeânt le Camarade Edouard ZODEHOIJGAN
Minii'tre Déiésué-auFrai aü preÀiàËni à;-i"
République, Cyrargé de frlntérieur, de Ia
Sécurité Publique et de I rAdministration
Teffitoriaf e ad trintérim du Camarade
Didier DASSI , l4inistre de Ia Justice,
Chargé de lrlnspection des Eptreprisés
Publiques et Semi-Fubljques pour compter
du 24 Mars 1986.

LE PRESIDEI\]T DE LA REPURLIQUtr,
CHEF DE L'EÎAT, PRESIDENT DU

CONSEIL EÆCUTIP NATIONAL,

VU ltordonnance No 77-jZ du ÿ Septembre 197T portant promulgation
de Ia Loi Fondamentafe de 1a Frépublique poiulai-re àu sénin et 1esLois Constitutionnell es qui 1'oirt mociifiée- ;

VU Ie décret No 85-254 du '1 / ,.1p ir., 1985 portant composition duConseil Exécutif }iationaf et de son ôomité permànent ;

DECRETE

Alticle 1er.- Pour compter d.u 24 Mars 1986 le Camarade
ZODEHOUCAI'I, llinistre Délégué auprès du président de la
Chargé de lrIntérieur, _de fa Séèurité ,Dublique et de fTerritoriale est chargé cle ltintérim du Hinistre de Ia
de lrlnspection des Entreprj_ses publiques et Semi-publ
lrabsence du Camarade Didler DASSI .
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Article 2.- Le présent décret sera pubJ_ié au Journal Officief.
Fait à C0T0N0U, le 24 l{ars 1ÿ86

pql le Président de la République,
Chef de lrEtat, Président du
Conseil Exécutif Nati ona1,

Mathieu KEREKOU
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C6anc. ] LINB-FASJEP 4 BCP 1 Préfets 6 JCRPB 1.-DAN 4 DCCT-Gde


